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Arrêté portant dérogation à l'arrêté préfectoral du 24

janvier 2003 portant autorisation à l'exploitation d'une

pisciculture à des fins de valorisation touristique située au

lieu-dit La Tuilerie, commune de Saint-Sornin-La-Marche

et appartenant à M. et Mme ETCHEVERRY Raymond 
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ARRÊTÉ PORTANT DEROGATION À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 24 JANVIER 2003
 PORTANT AUTORISATION A L’EXPLOITATION D’UNE PISCICULTURE À DES FINS DE
VALORISATION TOURISTIQUE SUR LA COMMUNE DE SAINT-SORNIN-LA-MARCHE

DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE

Le préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;
Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne ;
Vu l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2003 portant autorisation à exploitation d’une pisciculture à des
fins de valorisation touristique sur la commune de Saint-Sornin-La-Marche, et plus particulièrement
son article 20 ;
Vu la demande de dérogation déposée le 27 novembre 2019 par Monsieur et Madame
ETCHEVERRY Raymond, propriétaires, concernant l’autorisation de procéder à la vidange de leur
plan d’eau au lieu-dit « La Tuilerie » situé sur la commune de Saint Sornin La Marche, dans le
cadre sanitaire pour l’abreuvement des animaux ;
Considérant que la campagne de vidange n’a pu commencer que le 24 octobre 2019, date de l’arrêté
préfectoral levant les restrictions de vidange ( référence arrêté préfectoral de sécheresse en date du
22 juillet 2019 ) ;
Considérant que la vidange du plan d’eau est nécessaire pour une bonne gestion sanitaire dans le
cadre de l’abreuvement des animaux ;
Considérant que les eaux de vidange se rejettent dans un dispositif de décantation réalisé dans le
cadre de l’arrêté préfectoral visé ci-dessus ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur et Madame ETCHEVERRY Raymond, propriétaires sont autorisés à vidanger
leur plan d’eau, situé au lieu-dit « La Tuilerie » situé sur la commune de Saint Sornin La
Marche.

Article 2 : La vidange totale se déroulera à compter du 27 décembre 2019. Celle-ci devra être
progressive et lente afin d’éviter tout impact sur le milieu. La date prévisionnelle de la
pêche est fixée au 29 décembre 2019.

Article 3 : Cette opération de vidange peut faire l’objet d’une surveillance de la part d’agents de
contrôle.

Article 4 : La présente dérogation a une validité ponctuelle, pour cette opération.

Article 5 : Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le maire de la commune de Saint Sornin La
Marche, pour affichage dès notification.
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Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Limoges, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, la sous-préfète de Bellac et
Rochechouart, le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, le
commandant du groupement de gendarmerie, les agents visés à l’article L216-3 du code
de l’environnement et le maire de la commune de Saint Sornin La Marche, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
permissionnaire.

Limoges, le 29 novembre 2019

P/Le préfet,

Le chef du service eau, 
environnement, forêt

Eric HULOT
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ARRÊTÉ PORTANT DEROGATION À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU
28 OCTOBRE 2008 AUTORISANT L’EXPLOITATION D’UNE PISCICULTURE A DES

FINS DE VALORISATION TOURISTIQUE SUR LA COMMUNE D’AMBAZAC

Le préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;
Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne ;
Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Vienne ;
Vu l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2008 et notamment la section 6 relative à la vidange ;
Vu la demande de dérogation déposée le 26 novembre 2019 par Madame Boyer Isabelle concernant
l’autorisation de procéder à la vidange de son plan d’eau au lieu-dit « Péret »;
Considérant que la campagne de vidange n’a pu commencer que le 24 octobre 2019, date de l’arrêté
préfectoral levant les restrictions de vidange (référence arrêté préfectoral de sécheresse en date du
22 juillet 2019) ;
Considérant la présence d’un pisciculteur professionnel sur le site ;
Considérant que les eaux de vidange se rejettent dans un dispositif de décantation réalisé dans le
cadre de l’arrêté préfectoral visé ci-dessus  ;
Considérant que la présence d’un moine en place est bénéfique au milieu, dans le cadre d’une
vidange totale en gestion des eaux de vidange ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1er : Madame Boyer Isabelle est autorisé à vidanger son plan d’eau n° 87000007, situé au
lieu-dit « Péret », sur la commune d’Ambazac.

Article 2 : La vidange totale se déroulera à compter du 04 décembre 2019. Celle-ci devra être
progressive afin d’éviter tout impact sur le milieu. La date prévisionnelle de la pêche est
fixée du 09 au 13 décembre 2019.

Article 3 : Cette opération de vidange peut faire l’objet d’une surveillance de la part d’agents de
contrôle.

Article 4 : La présente dérogation a une validité ponctuelle, pour cette opération.

Article 5 : Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le maire de la commune d’Ambazac pour
affichage dès notification.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Limoges, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires de la
Haute-Vienne, le commandant du groupement de gendarmerie, les agents visés à
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l’article L216-3 du code de l’environnement et le maire de la commune d’Ambazac,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au permissionnaire.

Limoges, le 29 novembre 2019

P/Le préfet,

Le chef du service eau, 
environnement, forêt

Eric HULOT
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ARRÊTÉ PORTANT DÉROGATION À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 4 MAI 2016 
 PORTANT PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES RELATIVES A LA RECONNAISSANCE

D’EXISTENCE D’UN PLAN D’EAU À LIMOGES, EXPLOITÉ AU TITRE DE L’ARTICLE L.431-4
DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE

Le préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;
Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne ;
Vu le schéma d’aménagement des eaux et de gestion du bassin Vienne ;
Vu l’arrêté préfectoral du 4 mars 2016 portant prescriptions spécifiques relatives à la reconnaissance
d’existence d’un plan d’eau à Limoges, exploité au titre de l’article L.431-4 du code de
l’environnement et plus particulièrement sa section V : Dispositions relatives aux vidanges de
l’ouvrage, article 5-1 ;
Vu la demande déposée le 02 octobre 2019 par Monsieur CREGUT Joël concernant l’autorisation
de procéder à la vidange de son plan d’eau au lieu-dit « Le Pillet » situé sur la commune de
Limoges, Beaunes Les Mines ;
Vu les demandes de compléments adressées au pétitionnaire par les services de la direction
départementale des territoires en date du 25 octobre 2019 ;
Vu les recommandations émises par les services de la communauté urbaine de Limoges Métropole
en date du 19 novembre 2019 ;
Vu le courrier en date du 25 novembre 2019 adressé à M. Joël CREGUT par les services de la
direction départementale des territoires autorisant l’abaissement partiel de son plan d’eau sous
conditions;
Vu la demande de dérogation déposée le 29 novembre 2019 par Monsieur CREGUT Joël
concernant l’autorisation de procéder à l’abaissement du niveau de son plan d’eau au lieu-dit « Le
Pillet » situé sur la commune de Limoges, Beaunes Les Mines, après le 01 décembre 2019 et ce
pour une durée de quatre semaines ;
Vu l’avis des services de l’Agence Française pour la Biodiversité en date du 29 novembre 2019,
suite à un contrôle in situ en phase d’abaissement du plan d’eau ce même jour;
Considérant que la campagne de vidange n’a pu commencer que le 24 octobre 2019, date de l’arrêté
préfectoral levant les restrictions de vidange (référence arrêté préfectoral de sécheresse en date du
22 juillet 2019 ) ;
Considérant que ce plan d’eau se situe en amont du plan d’eau d’alimentation en eau potable,
Beaunes 2 ;
Considérant que l’abaissement du niveau du plan d’eau sera réalisé de façon lente et progressive
afin d’éviter tout impact sur le milieu en aval du plan d’eau ;
Considérant que les eaux de vidange se rejettent dans un dispositif de décantation fonctionnelle
validé dans le cadre de la gestion de cette vidange; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE
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Article 1er : Monsieur CREGUT Joël est autorisé à abaisser le niveau de son plan d’eau, situé au
lieu-dit « Le Pillet » situé sur la commune de Limoges, Beaunes Les Mines ;

Article 2 : L’abaissement partiel du niveau de son plan d’eau se poursuivra après le 01 décembre
2019, jusqu’au 31 décembre 2019, au plus tard, ou jusqu’à l’apparition des flotteurs
immergés dans le plan d’eau, et lestés avec une longueur de fil de 1,20 ml.
L’abaissement doit être progressif afin d’éviter tout impact sur le milieu. Le dispositif
de vidange doit être refermé dès l’apparition des flotteurs.

Article 3 : Cette opération d’abaissement peut faire l’objet d’une surveillance de la part d’agents de
contrôle.

Article 4 : La présente dérogation a une validité ponctuelle, pour cette opération.

Article 5 : Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le maire de la commune de Limoges, Beaunes
Les Mines, pour affichage dès notification.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Limoges, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, le directeur départemental des
territoires de la Haute-Vienne, le commandant du groupement de gendarmerie, les
agents visés à l’article L216-3 du code de l’environnement et le maire de la commune
de Limoges, Beaunes Les Mines, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au permissionnaire.

Limoges, le 29 NOV. 2019

P/Le préfet,

Le chef du service eau, 
environnement, forêt

Eric HULOT
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ARRÊTÉ PORTANT DEROGATION À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 9 OCTOBRE
2007 AUTORISANT L’EXPLOITATION D’UNE PISCICULTURE A DES FINS DE

VALORISATION TOURISTIQUE SUR LA COMMUNE D’ORADOUR-SUR-VAYRES.

Le préfet de la Haute-Vienne
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;
Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne ;
Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Vienne ;
Vu l’arrêté préfectoral du 9 octobre 2007 et notamment la section 5 relative à la vidange ;
Vu la demande de dérogation déposée le 29 novembre 2019 par Monsieur MICHEL Jean-Paul
concernant l’autorisation de procéder à la vidange de son plan d’eau sur la commune d’Oradour-sur-
vayres, au lieu-dit « Les Pradelles »;
Considérant que la campagne de vidange n’a pu commencer que le 24 octobre 2019, date de l’arrêté
préfectoral levant les restrictions de vidange (référence arrêté préfectoral de sécheresse en date du
22 juillet 2019) ;
Considérant que les eaux de vidange se rejettent dans un dispositif de décantation réalisé dans le
cadre de l’arrêté préfectoral visé ci-dessus  ;
Considérant que la présence d’un moine en place est bénéfique au milieu, dans le cadre d’une
vidange totale en gestion des eaux de vidange ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne ;

ARRÊTE

Article 1er : Monsieur MICHEL Jean-Paul est autorisé à vidanger son plan d’eau n° 87001085, situé
au lieu-dit « Les Pradelles », sur la commune d’Oradour-sur-vayres.

Article 2 : La vidange totale se déroulera à compter du 12 décembre 2019. Celle-ci devra être
progressive afin d’éviter tout impact sur le milieu. La date prévisionnelle de la pêche est
fixée au 22 décembre 2019.

Article 3 : Cette opération de vidange peut faire l’objet d’une surveillance de la part d’agents de
contrôle.

Article 4 : La présente dérogation a une validité ponctuelle, pour cette opération.

Article 5 : Le présent arrêté sera adressé à Monsieur le maire de la commune d’Oradour-sur-vayres
pour affichage dès notification.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal
administratif de Limoges, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de Bellac et Rochechouart, le
directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne, le commandant du
groupement de gendarmerie, les agents visés à l’article L216-3 du code de
l’environnement et le maire de la commune d’Oradour-sur-vayres , sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
permissionnaire.

Limoges, le 29 novembre 2019

P/Le préfet,

Le chef du service eau, 
environnement, forêt

Eric HULOT
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ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT 
AU TITRE DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT DE L’ASSOCIATION

DES LIEUTENANTS DE LOUVETERIE DE LA HAUTE-VIENNE

Le préfet de la Haute-Vienne

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 141-1, R 141-2, R 141-12 et R 141-17-1 ;

Vu le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l’agrément au titre de la protection
de l’environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et fondations reconnues
d’utilité publique au sein de certaines instances ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la composition du dossier de demande d’agrément au
titre de la protection de l’environnement, du dossier de renouvellement de l’agrément et à la liste des
documents à fournir annuellement ;

Vu la circulaire ministérielle du 11 mai 2012 relative à l’agrément des associations au titre de la
protection de l’environnement et à la désignation d’associations agréées, organismes et fondations
reconnues d’utilité publique ayant vocation à examiner les travaux d’environnement et de
développement durable au sein de certaines instances ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 décembre 2014 portant renouvellement de l’agrément au titre de la
protection de l’environnement de l’association des « Lieutenants de Louveterie de la Haute-Vienne » ;

Vu le dossier de demande de renouvellement de l’agrément déposé complet le 9 juin 2019 par
Monsieur Thierry GUILLEMY, président de l’association des « Lieutenants de Louveterie de la Haute-
Vienne » ;

Vu l’avis favorable du Procureur Général de la cour d’appel de Limoges émis le 29 novembre 2019 et
l’avis défavorable de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
la Nouvelle-Aquitaine émis le 10 octobre 2019 ;

Vu l’arrêté du 14 novembre 2018 portant délégation de signature à M. Didier BORREL, directeur
départemental des territoires de la Haute-Vienne ;

Considérant que l’association des « Lieutenants de Louveterie de la Haute-Vienne » a déposé une
demande de renouvellement d’agrément au niveau départemental conformément à la réglementation en
vigueur et que son siège social est situé en Haute-Vienne ;

Considérant que l’association des « Lieutenants de Louveterie de la Haute-Vienne » intervient de façon
active pour la gestion de la faune sauvage et qu’elle a un rôle de conseiller technique dans ce domaine
auprès des mairies ;

Considérant qu’elle a un rôle de médiateur entre les agriculteurs, les chasseurs et les autres usagers de
la nature ;

ARRETE

Article 1er : L’association des « Lieutenants de Louveterie de la Haute-Vienne » est agréée au titre de la
protection de l’environnement dans le département de la Haute-Vienne.
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Article 2 : L’agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté,
renouvelable à la demande de l’association. Pour être recevable, la demande de
renouvellement de l’agrément devra être adressée au moins six mois avant la date
d’expiration de la décision en cours de validité.

Article 3 : L’association des « Lieutenants de Louveterie de la Haute-Vienne » adressera chaque
année au directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne les documents fixés
par l’article 3 de l’arrêté ministériel du 12 juillet 2011 susvisé et comprenant notamment
le rapport d’activités ainsi que les comptes de résultat et de bilan de l’association et
leurs annexes qui sont communicables à toute personne sur sa demande et à ses frais.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de
Limoges, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires de la
Haute-Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-
Vienne.

Limoges, le 04 DEC. 2019

Pour le préfet,
Le directeur 

Didier BORREL
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